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Amendement permettant l'application des dispositions 
des deux derniers alinéas de l'article 99 du Règlement 

ART. 16 N° 32
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AMENDEMENT N o 32

présenté par
M. Baert, rapporteur au nom de la commission des finances

----------

ARTICLE 16

À l’alinéa 3, après le mot :

« et »,

insérer les mots :

« l’octroi de mer ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de précision rédactionnelle.


